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1 Définition 

 
« La location d'un local d'habitation garni de meubles est regardée comme une location meublée 
lorsque les meubles loués avec le local sont suffisants pour donner à ce dernier un minimum 
d'habitabilité ».[Rép. Min. Desaulis : JO AN du 28/01/1980]. 
 
Il n'existe aucune définition légale ou réglementaire de la location meublée. 
 
Il y a location meublée lorsque le locataire peut occuper les lieux sans qu'il lui soit nécessaire d'y 
adjoindre des meubles. 
 
L'immeuble doit répondre aux normes édictées par le code de la construction et de l'habitation 
notamment en ce qui concerne les conditions de volume, de sécurité, des installations 
téléphoniques, d'électricité, de chauffage... 
 
Le locataire doit occuper les locaux loués de façon régulière. 
 
Il est recommandé qu'un inventaire contradictoire des meubles soit dressé le jour de la signature du 
bail. 
 
La location meublée ne vise que les locaux d'habitation. La doctrine administrative rappelle que : « 
les loueurs en meublés s'entendent des personnes qui louent, directement ou indirectement, des 
locaux d'habitation meublés ou destinés à être meublés ». 
 
Le statut de loueur en meublé est incompatible avec les dispositifs d'aide à l'acquisition 
d'appartements destinés à la location nue (ROBIEN - BORLOO...). 
 
La doctrine assimile aux loueurs en meublés les personnes qui louent des locaux nus destinés à être 
loués meublés, lorsque les clauses du bail sont susceptibles de conférer à la location un caractère 
commercial. 
 
Le statut du loueur en meublé est accordé aux propriétaires des chambres et d'appartements dans 
des résidences hôtelières, à condition que la gestion soit autorisée par bail ou par mandat. 
 
Dans la pratique, l'activité de loueur en meublé peut prendre plusieurs formes. C'est ainsi qu'il est 
fréquent de rencontrer les situations suivantes : 
 

 Le propriétaire qui loue une pièce de sa résidence principale,  

 Le professionnel qui réalise un complément de revenu,  

 Le professionnel qui tire de l’activité l'essentiel de ses revenus. 
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Inscription au RCS 

 
 

 
L'article 151 septies du CGI impose aux LMP l'immatriculation au RCS en 
qualité de loueur en meublé. 
 
Certains greffes refusent d'immatriculer les loueurs en meublé au RCS en 
raison du caractère civil de l'activité. 
 
Dans ce cas, l'administration n'oppose pas aux loueurs le non respect de cette 
condition. 
 
En cas d'acquisition des biens situés dans des villes différentes, il n'est pas 
nécessaire de s'immatriculer auprès de plusieurs greffes au titre de la 
création d'un établissement secondaire. 
 

  

Condition de recettes 

 
1ère condition 
de recettes 

 
 
 

 
Le statut LMP est accordé aux personnes qui réalisent des recettes annuelles 
qui excèdent 23 000 €. 
 
Les recettes correspondent aux loyers acquis appréciés toutes taxes 
comprises. 
 

Seuil de recettes  
ŘŜ ноΦллл ϵ 

 
Les recettes sont déterminées au niveau du foyer fiscal : lorsque plusieurs 
membres du foyer fiscal exercent l'activité de LMP, le seuil de 23 000 € 
correspond à la somme des recettes réalisées par les membres du foyer fiscal. 
 
Les recettes sont appréciées par associé : 
- lorsque l'activité est exercée par l'intermédiaire d'une société relevant 

de l'IR, le seuil de 23 000 € est apprécié au niveau de chaque associé,  
- les associés d'une même société peuvent avoir des statuts différents, 

 
Les recettes sont calculées au prorata temporis : lorsque l'activité commence 
ou cesse en cours d'année, le seuil de 23 000 € doit être ajusté en proportion 
du temps écoulé par rapport à 365 jours. 
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Condition 
alternative de 

revenus 
ƧǳǎǉǳΩŀǳ 31 

décembre 2009 
 

La condition de l'importance des recettes par rapport aux revenus est une 
condition alternative pour l'appréciation de la qualification de loueur en 
meublé professionnel vis-à-vis des BIC et des plus values. 
 
C'est ainsi que lorsque les recettes tirées de la location meublée sont 
inférieures à 23 000 €, il faut qu'elles représentent au moins 50 % du revenu 
global du foyer fiscal.  
  
L'appréciation du seuil de 50 % du revenu global s'effectue par comparaison 
entre : 
 

- le montant net des revenus tirés de la location, 
- et le total des revenus nets catégoriels, y compris les revenus 

provenant de la location et, le cas échéant, les revenus taxables à un 
taux proportionnel, mais avant déduction des charges du revenu 
global et des déficits des exercices antérieurs. 

 

2ème condition de 
recettes à compter 
du 1er janvier 2009 

 
A compter de l'imposition des revenus de 2009, une nouvelle condition 
relative à l'importance des recettes s'ajoute aux deux premières conditions 
pour avoir la qualification de loueur en meublé professionnel. 
 
La loi de finances pour 2009 précise que les recettes tirées de la location 
doivent représenter un montant supérieur au total formé par l’addition des 
revenus d’activité du foyer fiscal ; il s’agit des revenus soumis à l'impôt sur les 
revenus dans la catégorie des traitements et salaires (y compris les pensions 
et les rentes viagères), bénéfices industriels et commerciaux (autres que ceux 
provenant de la location meublée), des bénéfices non commerciaux, des 
bénéfices agricoles et des revenus de gérants et associés (art 62 CGI). 
 
Le tableau suivant résume les conditions requises pour accéder au statut 
LMP : 
 

Conditions WǳǎǉǳΩŀǳ омκмнκнллу A compter du 01/01/2009 

Inscription au RCS 
Obligatoire sauf refus du 

greffe 
Obligatoire sauf refus du 

greffe 

Montant annuel des 
loyers 

23.000 € par an 23.000 € par an 

Rapport aux revenus 

Si loyers < 23.000 €  
=> loyers représentant 50 
% au moins du revenu du 

foyer 

Loyers > 

Revenus du foyer fiscal 
imposables dans les 

catégories TS BIC BNC BA et 
pensions de retraite  

… 
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3 APPLICATION DU STATUT 

 
Régime Micro Loueur 
 
Le régime du droit commun applicable à la majorité des loueurs en meublés pour la détermination 
du revenu imposable est celui du MICRO - BIC. 
 
Le MICRO - BIC est l'application d'office lorsque le montant des recettes n'excède pas un seuil fixé 
par l'article 50-0 du CGI. 
 
Jusqu'au 31/12/2008 les loueurs en meublés étaient assimilés à des exploitants fournissant des 
prestations hôtelières. De ce fait, la limite d'application du régime du micro est de 76 300 € HT. 
 
A compter du 01/01/2009, la loi de finances pour 2009 assimile les loueurs en meublés à des 
prestataires de services donc la limite d'application du micro est fixée à  
32 000 €. 
 
Cette modification a également des incidences sur le calcul du revenu imposable puisque 
l'abattement forfaitaire applicable aux recettes passe de 71 % à 50 %, d’où un alourdissement de la 
fiscalité des loueurs en meublés : 
 

Régime Micro WǳǎǉǳΩŀǳ омκмнκнллу A compter du 01/01/2009 

vǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Fourniture de logements Prestataire de services 

Limite Micro 76.300 € 32.000 € 

Abattement applicable aux 
recettes 

71 % 50 % 

Revenu imposable 29 % 50 % 

 
Tout contribuable relevant d'office du MICRO peut exercer une option pour le régime du réel 
simplifié. Cette option est valable deux ans et reconductible par tacite reconduction sauf 
dénonciation expresse au terme de chaque période de deux ans. 
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Régime réel simplifié 
 
Le revenu des LMP est déterminé en respectant les règles applicables aux BIC. Il s'agit pour l'essentiel 
du respect de la comptabilité d'engagement :  

 
créances acquises - dépenses engagées 

 
Constatation des amortissements qui se rapportent aux immeubles loués et aux biens 
meubles qui garnissent les locaux :  
 

- Afin d'éviter que la déduction des amortissements des biens loués ne crée un déficit trop 
favorable au contribuable, la loi a prévu que ces derniers fassent l'objet d'une limitation (art 
39 C du CGI), 

 
- Lorsque les personnes physiques louent un bien amortissable, elles ne peuvent déduire les 

amortissements que dans les conditions suivantes : 
 

Amortissements déductibles = loyers - charges relatives au bien loué 
Amortissements Reportables = Amortissements Totaux - Amortissements déductibles 

 
- Les charges à retenir comprennent : 

 

 les dépenses de gestion, d'entretien et de réparation, 

 les primes d'assurance, 

 les frais financiers, les honoraires de gérance. 
  

- A l'inverse, ne sont pas à prendre en compte : 
  

U les dépenses de réparation relatives au gros oeuvre, à la réparation de la toiture ou 
au ravalement, 

U la taxe professionnelle, 
U les cotisations sociales de l’exploitant. 

 
- Les amortissements non déduits font l'objet d'un report, puis d'une imputation lorsque 

l'activité redevient bénéficiaire, 
 
- L'amortissement non déductible est calculé pour l'ensemble des biens loués (et non pas bien 

par bien) ; en revanche, le suivi dans le temps des amortissements réintégrés nécessite une 
individualisation. Les déficits des loueurs en meublé professionnels qui ne proviennent pas 
des amortissements sont imputables sur le revenu global ; les déficits des loueurs en meublé 
non professionnels sont reportables sur les revenus de même nature (loueurs en meublé 
non professionnels) pendant une période de 10 ans.  

 
- Les amortissements non déduits du résultat imposables majorent la VNC du bien en cas de 

cession (art 31 A ann. II). 
 
- Il est nécessaire d'assurer un suivi des amortissements dont la déductibilité est différée. Il 

est ainsi indispensable d'assurer un suivi extra comptable immeuble par immeuble des 
amortissements reportés jusqu'à la date de la sortie comptable de l'immeuble concerné. 
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Des plus-values exonérées sous conditions 
 
Le statut LMP ouvre droit au bénéfice d'exonération totale ou partielle prévue à l'article 151 septies 
et réservée au petites entreprises. 
 
L'exonération est soumise au respect des deux conditions suivantes : 
 

 exercice de l'activité pendant au moins 5 ans, 
 

 les recettes ne doivent pas excéder les limites suivantes : 
 

≤ 90 000 € : exonération totale 
> 90 000 € mais < 126 000 € : exo. Partielle 

 
  
Le tableau suivant résume les différents cas de figure : 
 

Montant des recettes 
5ǳǊŞŜ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

< 5 ans җ р ŀƴǎ 

≤ 90.000 € Plus-value imposable : 

- Court terme  

- Long terme  

Au delà des amortissements 
déjà pratiqués 

Exonération totale 

> 90.000 € < 126.000 € Exonération partielle 

≥ 126.000 € Imposable à 100 % 

 
Les recettes sont calculées par rapport à la moyenne des deux années civiles qui précèdent la 
cession. 
 
Jusqu'au 31/12/2008 les limites de recettes étaient de 250 000 € et de 350 000 €.  
 
NB : le décompte de 5 ans précité ne nécessite pas que les années soient consécutives. 
 
Adhésion à un CGA 
 
La doctrine administrative admet que les personnes exerçant l'activité de LMP puissent adhérer à un 
centre de gestion agréé. 
 
Lorsque l’activité est bénéficiaire, l'adhésion permet d'éviter la majoration de 25 % en ce qui 
concerne le calcul du revenu imposable à l'IR. 
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4 TVA 

 
Assujettissement à la TVA 
 
Sauf exception, sont exonérées de TVA la totalité des locations meublées, ce qui prive les loueurs, 
qu’ils soient professionnels ou non, de toute possibilité d’obtenir le remboursement de la taxe ayant 
grevé leur acquisition. 
 
Plus d’assujettissement, donc plus de remboursement. 
 
Le principe d’exonération comporte des exceptions limitativement énumérées : 
 

- prestations d’hébergement fournies dans les hôtels de tourisme classés 
- prestations d’hébergement fournies dans les villages de vacances classés ou agréés 
- prestations d’hébergement fournies dans les résidences de tourisme classées ou les villages 

résidentiels de tourisme (VRT) 
- locations meublées consenties par un exploitant proposant en outre des prestations de 

nature hôtelière 
- locations des locaux nus ou meublés consenties par bail commercial à l’exploitant d’un 

établissement d’hébergement dont l’activité remplit elle-même les conditions 
d’assujettissement à la TVA. 

 
Les locations en meublé à prestations hôtelières 
 
Cette activité est assujettie à la TVA lorsque l'exploitant offre, en plus de l'hébergement, trois des 
quatre prestations suivantes : 
 

o petit déjeuner, 
o nettoyage régulier des locaux,  
o fourniture de linge,  
o réception de la clientèle. 

 
Ces prestations doivent être fournies selon les usages de l'hôtellerie traditionnelle. 
 
Les services fiscaux remettent régulièrement en cause l’assujettissement à la TVA en cas de 
manquement aux règles prévues : 
Exemples : 
 
U défaut d'achat des produits alimentaires, 
U défaut d'affichage des tarifs au sein de la résidence,  
U existence de distributeurs de boissons chaudes, 
U inclusion automatique de certaines prestations hôtelières dans le coût de l'hébergement, 
U absence de facturation au taux de 19,6 %, 
U détention de vaisselles jetables, 
U défaut de petits équipements hôteliers (cafetières, théière, couverts...). 
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5 Taxe Professionnelle 

 
Les loueurs en meublés sont, en règle générale, passibles de la TP : « Les redevables de la TP 
s'entendent des personnes physiques ou morales qui exercent à titre habituel une activité 
professionnelle non salariée » [art 1447 du CGI].  
 
Le critère de l'exercice à titre habituel d'une activité professionnelle détermine l'assujettissement à la 
TP. 
 
La cotisation annuelle de TP fait l'objet d'un plafonnement par rapport à la valeur ajoutée (3,5 % x 
VA) : 
× Pour le calcul de la VA, les bailleurs peuvent réduire le montant de la VA à hauteur des 

amortissements pratiqués sur les biens donnés en location, 
× En contrepartie, les locataires soumis à la TP ne sont pas autorisés à déduire, pour le calcul 

de leur propre VA, le montant des loyers versés. 
 
Des exonérations en matière de TP sont prévues : la location en meublé d'une partie de l'habitation 
personnelle.  
 
L'exonération peut concerner : 

 la location par bail commercial dans une résidence avec services, 
• la location de la résidence principale ou secondaire, 
• les meublés de tourisme, 
• les gites ruraux, 
• les locations meublées à caractère accidentel. 

 

Location par bail 
commercial dans une 

résidence avec services  
Ĕ 

Le Conseil d’Etat considère que le bailleur n’exerce pas une 
activité professionnelle à défaut de mobilisation de moyens 
matériels et intellectuels (CE DENIS CE 24 mars 2006 n° 

269716) 
   

Habitation personnelle Ĕ 
La ou les pièces louées constituent la résidence principale du 
locataire 

Prix de loyer fixé dans des limites raisonnables 
   

Meublés de tourisme 
(habitation personnelle) 

Ĕ 

Villas, appartements ou chambres donnés en location 
pendant les vacances dès lors que : 

- la location est consentie à l'unité semaine, 

- la durée de location ne dépasse pas 12 semaines par an. 
   

Gîtes ruraux, chambres 
ŘΩƘƾǘŜǎ 

Ĕ 

L'exonération s'applique de plein droit, sauf délibération 
contraire du conseil général. 

L'exonération est acquise sous conditions : 

- le logement fait partie de l'habitation personnelle du 
loueur, 

- situé dans une commune de moins de  
2 000 habitants, 

- durée de location < 6 mois par an, 

- location à la semaine. 

… 
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6 ISF 

 
Les locaux d'habitation loués meublés ou destinés à être loués meublés, par des personnes louant 
directement ou indirectement ces locaux, sont considérés comme des biens professionnels pour 
l'impôt solidarité sur la fortune, sous réserve du respect des trois conditions cumulatives suivantes 
(art 885 R du CGI) : 
 

- immatriculation au RCS en qualité de loueur en meublé, 
- les recettes tirées des locations meublées doivent représenter au moins 23 000 €, 
- les recettes doivent représenter au moins 50 % des revenus professionnels du foyer fiscal. 

 
Pour l'appréciation du seuil de 50 %, les revenus professionnels du foyer fiscal correspondent à 
l'ensemble des revenus d'activité : TS, BIC, BNC, BA. 
 
Attention : En présence d’une Sarl de famille, ce sont les dispositions de l’article 885 O qui 
s’appliquent ; dans ce cas, selon la réponse ministérielle ZOCHETTO, seules les parts sociales 
détenues par le gérant sont susceptibles d’être regardées comme professionnelles, sous réserve qu’il 
exerce dans la société son activité professionnelle principale. 
 

 

7 PRECAUTIONS PARTICULIERES 

 
Obligation de conclure un bail écrit 
Location directe [loi du 18/01/2005] : la loi du 18/01/2005 sur la cohésion sociale prévoit l'obligation, 
pour tous les propriétaires de logements meublés, de conclure un bail écrit d'une durée d'un an  
(9 mois pour les étudiants), dès lors que le locataire fixe dans le logement sa résidence principale, 
Location indirecte : la location des locaux nus à un exploitation qui les destine à la location meublée 
assorties des prestations hôtelières, nécessite la conclusion d'un bail ou la délivrance d'un mandat de 
gestion. 
 
Acquisition en l’état futur d’achèvement 
Pendant la période de construction des locaux, l'acquéreur n'enregistre aucune recette de location 
meublée, ce qui signifie qu'il ne satisfait pas à la condition de recettes de 23 000 €. Pas de statut de 
LMP avant l'achèvement des immeubles. 
Ce déficit fiscal, issu des dépenses exposées avant le début de l’activité locative est susceptible d’être 
déduit par tiers au titre des 3 premières années d’activité locative, sous réserve que celle-ci soit 
exercée à titre professionnel. 
 
Location de caravanes et mobil-homes 
« Les mises à disposition de caravanes, mobil-homes et habitations légères de loisirs, réalisées dans 
les terrains de camping, sont assimilées à la fourniture de logements meublés lorsque ces biens 
constituent de véritables installations fixes ». 
 
Le financement toutes taxes comprises 
L'opération d'acquisition fait l'objet d'un financement TTC, alors que, le loueur assujetti à la TVA 
obtient le remboursement de la taxe. 
La déduction de la quote part des intérêts d'emprunt relative à la TVA est susceptible d'être remise 
en cause par l'administration si la trésorerie générée par le remboursement de la TVA n’est pas 
affectée aux besoins de l’activité locative.. 
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8 LES REGIMES MICRO ET LMNP 

Personnes 
concernées 

Personnes qui perçoivent au titre de la location meublée des recettes brutes 
annuelles ≤ 32 000 € H.T. et qui ne sont pas immatriculées au RCS. 

Seuil de  
32.0лл ϵ 

Le seuil de 32 000 € H.T. correspond au montant des loyers hors taxe 
effectivement encaissés (tolérance). 

Le régime micro demeure applicable lors de la 1ère année de dépassement du 
seuil de 32 000 €. 

Le régime micro s’applique d'office. 

Obligations 
comptables 

Livre - journal présentant le détail des recettes par mode de règlement. 

Enregistrement journalier des dépenses payées. 

Relevé de fin d'exercice : dettes, immobilisations, stocks. 

Régime fiscal 

Résultat imposable déterminé de façon forfaitaire : 

Bénéfice = Recettes x 50 % 

Le montant des loyers est porté sur la 2042 C. 

Paiement de la CSG et de la CRDS au taux de 12.1 % sur le montant net des 
recettes. 

En cas de pluralité de locations, joindre un état annexe, mentionnant les détails 
de loyers. 

Plus values de cessions imposables selon le régime des particuliers. 

Exonérations 
spécifiques 

Location d’une partie de la résidence principale [art. 35 bis I CGI] 

Par dérogation les personnes qui louent ou sous louent en meublé une ou 
plusieurs pièces de leur habitation principale sont exonérées de l'IR sous 
réserve du respect des conditions suivantes : 

- les locaux ne doivent pas constituer un appartement distinct, 

- les locaux ont été affectés au préalable à l'habitation du bailleur,  

- les locaux ont déjà été occupés par le bailleur,  

- le prix de la location doit être fixé dans des limites raisonnabled, 

- les pièces louées doivent constituer la résidence principale du 
locataire. 

 

Exonération prévue à l’article 35 bis II 

Les particuliers qui louent de manière habituelle une ou plusieurs pièces de leur 
habitation principale sont exonérés de l'IR sous réserve du respect des 
conditions suivantes : 

- le montant du loyer ne doit pas excéder 760 € par an, 

- la location peut être à la journée, à la semaine, au mois...  
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9 LE REGIME FISCAL LMP 
  

Qualité LMP Ĕ 

Ont la qualité de LMP les personnes :  

 qui sont inscrites en tant que telles au RCS, 

 qui tirent de cette activité plus de 23 000  € de recettes annuelles, 

 dont le montant des recettes de cette activité excède les revenus d’activité du foyer fiscal (+ pensions et 
rentes viagères). 

Nature des revenus Ĕ Les revenus des LMP sont considérés comme des BIC professionnels (ou déficits professionnels) 

Régime 
ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Ĕ 

Montant des loyers bruts annuels < 32.000 € : micro avec possibilité d’option pour le régime réel. 

Montant des loyers bruts annuels > 32.000 € : Régime réel. 

Obligations 
déclaratives Ĕ 

LMP imposé selon le régime réel : souscription d’une liasse 2031 et de la déclaration 2042 

LMP imposé selon le régime du micro : souscription d’une 2042 

Amortissement Ĕ 

La dotation aux amortissements ne doit pas excéder le montant du loyer diminué des charges afférentes à la location 

L’excédent d’amortissement est reporté sur les exercices suivants 

Régime des PV Ĕ 

En cours d’exploitation : possibilité de bénéficier de l’article 151 septies 

En fin d’exploitation : possibilité de bénéficier de l’article 151 septies ou des articles 151 septies A et 238 quindecies 

Cotisations sociales Ĕ Affiliation à toutes les caisses et paiement des cotisations 

Appréciation de la 
ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ноΦллл ϵ Ĕ 

Il s’agit du total des loyers acquis 

Lorsque la location est consentie par une société, la limite est appréciée au niveau de chaque associé 

Lorsque plusieurs membres du foyer fiscal louent des locaux meublés, le montant des recettes s’apprécie au niveau du foyer 
fiscal 
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10 LE REGIME FISCAL LMNP 

  

Qualité LMNP Ĕ A la qualité de LMNP toute personne qui met en location meublée des locaux d’habitation et qui ne remplit pas les 
conditions d’accès au statut L.M.P (défaut d’immatriculation, recettes < à 23.000 € (recettes < revenus d’activité). 

Nature des revenus Ĕ 

Les revenus des LMNP sont considérés comme des BIC non professionnels 

Les revenus des LMNP peuvent être exonérés sous certaines conditions 

Régime 
ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Ĕ 

Les LMNP sont, le plus souvent, soumis d’office au régime du Micro loueur 

Possibilité d’opter pour le régime réel simplifié 

Obligations 
déclaratives Ĕ 

Dépôt d’une déclaration 2031 en cas d’option pour le régime réel 

LMNP imposé selon le régime du micro : souscription d’une 2042 

Amortissement Ĕ 

La dotation aux amortissements ne doit pas excéder le montant du loyer diminué des charges afférentes à la location 

L’excédent d’amortissement est reporté sur les exercices suivants 

Régime des PV Ĕ 

Application du régime des PV des particuliers : exonération après 15 ans de détention 

Si abattement de 10 % par an au delà de la 5ème année (art. 150 U et suivants) 

Cotisations sociales Ĕ 

Absence d’affiliation aux caisses sociales donc pas de cotisations sociales sauf CSG CRDS et PS 

Si pas d’immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés 

Gestion des déficits Ĕ 

Jusqu’au 31/12/2008 : déficits non professionnels imputables sur les autres revenus non professionnels : report pendant 6 
ans 

A compter du 01/01/2009 : déficits non professionnels imputables exclusivement sur les BIC non professionnels provenant 
de la location en meublé au titre des 10 années qui suivent. 
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11 POINTS CLE 

 

Inscrivez les locaux à l'actif du bilan : vous pourrez les amortir, déduire la taxe foncière et les 
intérêts d'emprunts. 

 

Pensez à isoler le terrain dans la comptabilité : il n'est pas amortissable. 

 

Adoptez le statut de LMP : vous pourrez déduire les déficits de votre revenu imposable. 

 

Pensez à limiter la dotation aux amortissements fiscalement déductible ; les stocks seront 
déduits ultérieurement. 

 

Attendez 5 ans avant de revendre un bien : vous serez exonéré de plus value si vous êtes 
loueur professionnel et que le montant de vos recettes annuelles ne dépasse pas  
90 000 € HT. 

 

Si vous détenez des biens dans une résidence avec services, louez-les par bail commercial à 
un exploitant qui assurera seul la fourniture des services hôteliers. 

 

 


